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MISZELLEN-MELANGES

LE TRICENTENAIRE DE LA CHAUX-DE-FONDS

Par Alfbed Schnegg

Par ordonnance du 2 decembre 1656, Henri II de Longueville, prince
souverain de Neuchätel et Valangin, erigeait le village de La Chaux-de-Fonds
en commune et mairie. La commemoration de ce fait notable de Fhistoire
neuchäteloise n'a pas passee inapercue. C'est pour la marquer de digne facon
et en perpetuer le Souvenir que les autorites de la metropole horlogere char-
gerent M. Roulet du travail dont il est question ici1. L'auteur, professeur
d'histoire suisse ä l'Universite de Neuchätel, s'est acquitte de sa täche avec
un reel bonheur. Nous devons ä ses patientes recherches mieux qu'un simple
ecrit de circonstance, comme tant de jubiles en voient paraitre. Son livre
est un durable monument, solidement charpente par l'etude et la production
de textes nombreux. II est apparu d'emblee k l'auteur, comme il le declare
dans son introduction, «que l'erection d'une basse et moyenne juridiction
et l'organisation d'une communaute n'etaient point des faits isoles, brusque-
ment surgis du neant, et susceptibles d'etre situes en dehors d'une evolution
plus generale» (p. 13). D'oü la necessite de placer le fait particulier dans
un large contexte: le developpement du lieu des les origines de son peuple-
ment, d'une part, et les faits politiques qui caracterisent le gouvernement
d'Henri II de Longueville, de l'autre.

Terre de peuplement tardif, les Montagnes neuchäteloises n'apparaissent
guere dans les textes historiques avant le debut du XIVe siecle. Avec raison,
l'auteur souligne, apres d'autres certes, que la mise en valeur des terres
desheritees du Jura doit beaucoup k la politique d'emancipation des seigneurs
de Valangin. Les concessions librement accordees, comme Celles qui leur
sont arrachees, contribuent ä stabiliser les defricheurs. Une evolution demo-
graphique favorable fera le reste. Mais d'oü viennent ces populations
nouvelles, fixees ä la terre par l'octroi d'une condition avantageuse? Question
difficile que M. Roulet s'est garde avec raison de trancher: mais il y a lä

1 Louis-Edouard Boulet, L'etablissement de la mairie de La Chaux-de-Fonds en 1656.
Visage et vertus d'une communaute naissante du haut Jura. Etude et documents publi6s
sous les auspices du Conseil communal de La Chaux-de-Fonds ä l'oocasion de la commemoration

du troisieme centenaire de cet evenement en 1956. La Chaux-de-Fonds, 1956.
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un probleme qui eüt merite au moins une mention. Peut-etre qu'une refe-
rence au prieure de Morteau et aux seigneuries comtoises voisines per-
mettrait de jeter quelque lumiere sur le fait particulier neuchätelois.

Le triomphe de la Reforme, contre la volonte des seigneurs contribue
ä l'affaiblissement de ces derniers et prepare la future reunion au comte
de Neuchätel, operee completement en 1592. L'amalgame, bien dans la
ligne politique du temps, est favorise d'ailleurs par l'extinction successive
des maisons d'Arberg et de Challant. Voilä desormais le cadre politique
definitivement constitue: la creation d'une mairie ä La Chaux-de-Fonds
sera l'oeuvre des Longueville et ressortira k leur politique particuliere.

Mais avant d'aborder cet autre aspect de son propos, l'auteur cherche
ä elucider un point particulier: quelle est l'origine du centre meme de la
future mairie, de cette Chaz de Fonz, mentionnee pour la premiere fois dans
un rentier date de 1333? C'est poser le probleme de l'etymologie de ce
lieu-dit, car, ici tout specialement, l'etymologie doit eclairer l'histoire.
Parmi les diverses Solutions avancees depuis une cinquantaine d'annees,
M. Roulet serait tente de se rallier ä celle que proposait Nyrop dans sa
Grammaire historique de la langue francaise: une simple alteration graphique
de Cha(u)de Fonz, soit la fontaine chaude. Cette interpretation serait
corroboree, en une certaine mesure, par la presence en ces lieux de climat
rigoureux d'une source, la Ronde, ne gelant jamais en hiver (p. 35). Mais
l'auteur ne pretend apporter sur ce point qu'une hypothese personnelle,
sans se dissimuler «les aspects fragiles de toute la demonstration».

Ce sont, nous l'avons vu, les aspects politiques de son sujet qui retiennent
le plus longtemps, et k juste titre, l'auteur. Apres avoir montre comment la
paroisse, fondee vers 1520 deja et delimitee definitivement en 1550, constitue
le cadre naturel d'une vie communautaire naissante, il suit pas k pas les
demarches des Chaux-de-fonniers pour passer de l'autonomie paroissiale ä
l'autonomie communale. Longtemps le pouvoir hesite entre diverses Solutions
possibles. Le territoire de La Chaux-de-Fonds est situe hors de la zone pri-
vilegiee, dite Clos de la Franchise, mais ses habitants, des le XVIe siecle,
sont dans leur grande majorite des francs-habergeants du Locle et de La
Sagne. Ils y ont remplace progressivement les taillables du Val-de-Ruz
dont l'etablissement etait pour la plupart du temps saisonnier. Ces seden-
taires aspirent ä leur tour k se detacher de Valangin, trop eloigne, pour
ressortir ä leurs cours de justice naturelles du Locle et de La Sagne. En 1616,
ces voeux seront exauces et la paroisse de La Chaux-de-Fonds est rattachee
territorialement aux mairies de ces deux localites. Pas pour tres longtemps
cependant puisque l'acte d'erection d'une mairie autonome de La Chaux-
de-Fonds suivra moins d'un demi siecle plus tard.

C'est le merite de l'auteur d'avoir montre que cette decision d'Henri II
de Longueville n'est pas due k l'arbitraire d'un prince, mais qu'elle s'inscrit
dans une ligne politique parfaitement logique. En conflit permanent avec
la bourgeoisie de Neuchätel, le souverain cherche ä restaurer l'autorite de
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l'Etat. Son lieutenant dans le pays, Jacques de Stavay-Molondin, lui ayant
montre que la creation d'une nouvelle mairie etait precisement favorable

aux interets seigneuriaux, la mesure que les interesses reclamaient depuis

longtemps est prise. Parallelement k la mairie, soit la cour de justice, une
commune autonome est erigee par les lettres patentes du 2 decembre 1656:
des decisions ulterieures, minutieusement analysees par M. Roulet, en pre-
ciseront les normes.

L'expose de l'auteur, divise en courts chapitres, se developpe avec une

sage lenteur. Une minutie, louable en soi, mais un peu lassante parfois,
il faut l'avouer, caracterise sa methode d'exposition. Des redites, des repe-
tions de phrases entieres alourdissent, cä et lä, le texte de M. Roulet2,
dont il convient de souligner par ailleurs la belle solidite. Le chicanerons-

nous sur certains «tics» d'ecrivain, sur la predilection particuliere qu'il
parait eprouver pour des expressions comme «prise de conscience», «habilite
k», d'autres encore, qui reviennent sous sa plume plus souvent qu'ä leur tour
M. Roulet s'est si bien impregne d<_ ^ textes qu'il etudiait que leur vocabulaire
archaique ou provincial remplace parfois dans son texte les termes aujour-
d'hui seuls usuels: ainsi la cense, pour le cens (passim), les vacations, pour
vacances (p. 119), jouxtant la seigneurie, pour contigu k, limitrophe de

(p. 157), alors qu'il ne s'agit pas ici de citations. Jusqu'ä l'helvetisme oser,

pour devoir (p. 138) qui a echappe ä son attention! Une fidelite qu'on peut
juger un peu trop servile ä l'egard de ses sources l'engage ä orthographier,
par exemple Tribollet et Tribolet-Hardi ä une page d'intervalle (p. 170—171),
alors qu'on a affaire ä des representants d'une meme famille. Relevons encore
au passage quelques outrances d'expression3, certaines imprecisions de

terme4, cä et lä une affirmation un peu abrupte ou contestable5. L:'ajournement

(p. 62) n'est pas le «renvoi ä une date fixe» d'actions en justice, mais
tout simplement une citation judiciaire. L'expression, tiree du rentier cite
plus haut «(les defricheurs) ont repris de Monseigneur de Valangin» ne de-

montre pas necessairement, comme l'amrme M. Roulet (p. 37) «que les

terres ainsi cedees ne Petaient pas pour la premiere fois»: en effet, au XIVe
siecle la formule «reprendre du seigneur» signifle prendre k cens, occuper
legalement un fonds, en echange d'une redevance annuelle au souverain,

2 Comparer par exemple, p. 81: «Mais le veritable homme de conflance, le nouvel homme
fort du duc de Longueville etait Favargier, nomme procureur general, puis maire du Locle
et enfin maire de Neuchätel», aveo la page 83: «Mais le veritable homme de conflance du
duc de Longueville etait Favargier, procureur general, maire du Locle, puis maire de
Neuchätel»!

* P. 43: la «volont6 de domination» des Loclois; p. 154: «Le desir qui hantait
Henri II de connaitre l'exacte delimination.»

' P. 24—25: «La decheanee du comte de Neuchätel... lui (Claude d"Arberg) permettait
d'acceder ä la suzerainete», pour souverainete.

8 P. 32: «ce n'est qu'au cours des XV et XVIe siecles q.ue les noms de famille se flxent»,
pour une part au XIVe dejä, pour certains beaucoup plus tard; p. 50; «au cours des XIII6
et XIV6 siecles, les premieres chapelles sont ediflees au Locle et ä La Sagne», la premiere,
celle du Locle, n'est citee qu'en 1351 seulement.
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sans que cette occupation soit neeessairement une «reprise», au sens moderne
du mot6. Mais ce sont lä, pour la plupart, vetilles formelles que nous nous
excusons de relever ici.

Quant ä la methode d'exposition, dont nous avons souligne dejä la sürete,
l'auteur ne nous en voudra pas d'exprimer ici un leger regret: Ferection de
la mairie de La Chaux-de-Fonds est un fait interessant, certes, et digne
d'etre etudie par le menu gräce aux textes explicites que l'auteur a eu le
bonheur de decouvrir et de publier. Pourtant, le cas n'est pas unique, comme
un lecteur superficiel serait tente peut-etre de le croire en l'absence de refe-
rences comparatives. Sans doute M. Roulet a-t-il craint d'etre entraine
trop loin: mais en traitant la mairie de La Chaux-de-Fonds en quelque sorte
«en vase clos», il s'est prive, nous le pensons, de quelques suggestions fe-
condes.

L'expose proprement dit est suivi de textes publies in-extenso: ils occupent
au total 109 pages, soit pres du tiers de Fouvrage. C'est dire l'importance
que leur attribue l'auteur, et nous ne pouvons que Pen feliciter. Tous,
evidemment, ne sont pas d'un interet de premier plan: les arretes du Conseil
d'Etat, par exemple, analyses si minutieusement au cours de Fouvrage,
n'apportent plus grand chose de neuf, une fois reproduits dans leur integrite.
Par contre, historiens et juristes ne manqueront pas de recourir aux pre-
cieuses Ordonnances souveraines de Monseigneur le gouverneur de Mollondin
au nom de Son Altesse pour le nouveau establissement de La Chaux de Fonds
(des la p. 211), veritable code de procedura, plein de details precis sur les
coutumes judiciaires du temps. II est emprunte k ce fonds d'Estavayer
auquel M. Roulet a eu souvent recours et qui contient, entre autres, les
papiers personnels du gouverneur Jacques de Stavay-Mollondin.

Ajoutons que Fouvrage, impeccablement imprime par les presses de
lTmprimerie cooperative de La Chaux-de-Fonds, est orne de planches en
couleur d'une fort belle venue, figurant portraits et cartes d'epoque. Regrettons

seulement que le texte ne s'y refere jamais!
• Voir ä ce sujet l'etude de M. Paul Vuille dans le Musee neuchdtelois, 193T, p. 27:

«Prises et reprises.»
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